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.:re;-" iar*,r,fixont 1", ottriffi;;;;;, services
-;i.i i,'û,r,-: i et bureoux de là direction génêrole du trovoil

LE A4INISTRE D'ET AT , COORDONNATEUR DU POLE SOCTOC'JLÏUREL,
MTNT5TRE DU TRAVAIL ET DE LA 5ECURITE sOCÏALE,

- Vu lo Constitution ;
Vu lo loi no 45-75 du 15 mors
Populoire du Congo ;

1975 înstituont un code du trovair de ro Répubrique

vu la loi no 6-96 ciu 6 mors 1996 modif iont et complé.tant certaînes disposiîions de lo loino 45'75 du 15 mars 1975 instituont un code du trovqil de lo République du congo;vu le décret n' 2009'391 du 13 octobr e 2009 relatif oux ottributions drr ministre dufrovoil et de la sécurité sociole ;
vu le décret no 2op9-469 du 24 décenbre 2oog portont orgonisotion du ministère duirovoii et de ta sécurité sociole : 

'

vu le décret no 2071-558 du L7 août 2011 portont nominot ion de nouveoux ministres etfixant lo composition du Gouvernenenî :
vu le déqet no 2or1'737 du 1,2 décembre zott modifiont lo cornposition ciuGouvernenent :
vu le décret no 2012-23 du 2 février 2012 portont ottributions et orgonisoîion de lodirection générale du trovoil.

, ARIIETE :

, TITRE r : DISpOSITION GENERALE

Article premier z Le présent ar:rêf é f ixe, en crpplicotion <Je yartjcle 1.7n" 2072:23 ûfZ f évrier ZetZ susvisé, les qttributiàns et l,orgonisoîion desbureoux de Ia direction généraleïu travoil.
' ' . ' '

i: ' '.i:ËT'rrRE -'rr": DEs ATTRrBurroNs ET DE L'oRGANrsATïoN

Article 2 : La'direction générale du trovail, autre le secrétariaî de directron,le service
r.r r;rtcr:motique,l '1.servlce Jelo,coplLunicotion et ciesre.rotions publigues et le service desfrrchives et cie. io documentotifn,-cornprend :
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a
la  d i rect ion de la  rég lernentof  ion du t rovoi l  e t  des re lo f  ions in terncf  ionoles .

lo direction de lq sécurité et de lo sonté ou tro.vci l  .
lo  d i rect ion des re lo t ions profess ionnel les :
lo direction de l 'odministrotion, de l 'équipernent et des f inonces ,
les d i rect ions dépor temenToles du Tnovoi l .

Chopitre 1 : Du secrétoriot de dinection

=.:. Article 3 z Le seclétoçioJ. de dicec'l ion est" dirigé et arnmé por un chef de secrétariat
. È ; : j . i -  : :  - . . .  . . i -  . , r ( '  ,  - , . : - . ! i  . : - a i : | i

7 . ! ' : . q u i o r o n 9 d e c \ e f d e . s e r v i c e . , . ; ; 1 . i ; . . . ; . . i
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i.:. ., fl est chorgé de tous tnavoux'de secrétoriot, notomment, de :

-

v

-  récept ionner et  expédier le courr ier :
- onolyser sommoirement les correspondonces et ouTres documents ;
- soisir et reprogrophier les correspondances et outres documents odministratifs ;
- et, d'une monière générale, exéculer touTe outra tâche qui peut lui âtre confîée"

Article 4 t Le secrétat"ial de direction comprend :

- le bureou du courrier :
- le bureou des onolyses el des synthèses.

Section 1 : Du bureou du courrier

.Artîcle 5 t Le bureou du courrier est dinig é et animé, pon.un chef de bureou.

f l est chorgé, notomment, de :

- récep'fionner et expédier le courrier :
- d'une monière générale, exécuter toute autre tôcha qui peuT lui êtne confiée"

Section 2 : Du bureou des onolyses et des synthèses

Article 6 : L9, bureou des onolyses ét des synthàses est dirigé et animé por un chef de
bureou.

f l est chargé, notomment, de :

rY.:1$'- o.nolyser sommairement les correspondonces et outres documents ;
- 

,,sg1ls!1..e! rg,Brographîer les..ç.orcespondonces et outres documents odministrotifs.

i,,;*?}r,.,9oïll!.,nd1etp s(nSyslÇogxé"cuter toute outre tâche qui peut lui être confié.e,

Chapitre 2 : Du Service informotigue

fic-le 7 z .L,e.service jnformotigue est dirigé et animé, par un chef de service.
i  ' .  i . :  
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f  l  est chargé, notomrnen t, de :

- concevoir le plon de développenenl informotiq ue de lo direcîio n oé.nérole :'  développer les outi ls de troitem ent et anolyse des données ; 
. '*"* '-

'  contribuer ou développernenT des boses de données de lo direction générale :entretenir les équipenents; les réseoux et les supports informotiques de lod i rect ion généra le;  .

la direction générale ;
Ie renf,o,ecement des

.,:...: .,.,: :.: ,

veillbr-à.lo -bonne opplicotion de ro fonction inform atique de
,.c,g4çg.vgir lg,pla!rlç_f,-o-r'6qtjgn du person nel et 

"n 
o!ru.".

copocités dqf's l..â;qôhaing informotigue; jlri; i, :
procéder à'l'orchivog e électronîque des Jo'cum"nts.: , _ . '  :
8 : Le service inioimotigue comprend : . .

I

!

I

.., '," bureau de|exproitotion et du troiternent des données :- le bureau du développement et de lo gestion des boses de données :- 
.le burequ de lo mointenance et del'entretien des équipements informotigues.

section 1 : Du bureou de l'exploitotion et du troitement des données

Article 9 : Le bùreou del'exploitofion et du troitemenf des données est dîrigéet animépor un chef de bureou.

Il est chorgé,notommenT, de:

- déueropper |es outirs de troitem ent etd,onoryse des données :- procéder à r'orch ivage érectronique des documents.

Section 2 : Du bureou du développement et de la gestion des boses de donnêes

Article 70 : Le bureou du développement et de lo gestion des bases de données estdirigé et animé. por un chef de bureou.

., 
ff est chargé,notomment., de z .

lo direct ion générae.
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I l  est  chargé d 'ent reteni r  les éguipemenTs,  les réseoux et  les suppgr . ts
informotiqnes de la direction générale

Chopitre 3 I Le service de lo communicotion
et des relotions publiques

Article 72: Le service de Ia communicotion et des reloîions publiques est dir igé et
onimé por un chef de service.

- ossurer la vulgarisotion des instrumenïs internotionaux, des iextes législotifs et
r,é.glementaires en motière de trovoil ;

- développer les supports oppropriés de communicoTion l iés ou monde du trovoil ;
a; 

- f acilîter lo diffusion ef lo circulotion de l ' inforrnotion dons le mondedu trovoil ;ossurer les relotions publigues de lo direction générale avec I 'extérieur.

Article 13 : Le service de lo communicotion et desrelotions publiques comprend :

- le bureou de lo cornmunicotion ;
- le bureou des relotions publigues.

Section 1 : Du bupeou de lo communicotion

Article 74 : Le bureou de lo communicotion esT drrigé et animépor un chef debureou.

I l  est  chargé, notomment,  de:

- concevoir eT mettre en æ,uvre lo polit igu e de comnunicotion de la directiongénéra le :

Y- ,,-,. :.. 
::::::: l :1ulgn-ll isotion 

des instruments internorionoux, des textes tégistorifs eîregtemenToires en rnotière de Jrovoil ;
i . i  développen lessupports oppropriés de communicotion l iés ou monde du trcvqil ;. ' : 

focilfter lo diffuii in et lo circulotion de l ' information dqns le monde du trovoil.

.:; Section Z : Du bureou des relotions publigues
' ' :

4i1p*t$:.lil1i 
15: L" b,,Tl.:î11*9,"t,,,l"loTions publiq.ues,,est dirigé et animé por un chef de'*: i ;;;D_llreau. ,:";:=i::. i i ._i... ' . ; . ,.r:;,,

, ,,.î,-,,Ij.ÆTf,.;-" ' ,,'ï-f.l'' t, 
' -i,',

..,.ïj:i: ff est chargé, notàmment, de: ,
: , '  j

_ !. ..; i.:{t.ii, ,of:sul",, l":,.1.|)!tjg.ls.nubligues de lo directio n générole avec l,exîérieur ;
.,iji-.. r,,' n l]i.o.un" 

morijQre !iénérale, exécuter toute outre tôche qui peut lui 6tre confiéeeri Fapport au'eç'les relotioÀs pubIigues.
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Chapitre 4 : Du service des orchives et de lo

kticle t6: Le service des orchives et de lq documentotion
chef de service-

documentot ion

es t  d i r igé  e t  on imé por ,rJ rl

r': {.iii

raJc 
a:1 rôlq i-., . ::..: .

f l  est chargé, notanrmenT, de :

- centrol iser, géreret consenv er lesarchives ;
-  col lecter, t ra i ler  et  conserver lo docurnentqt ion;
: constituea et gérer lo bibliothèque ; : , i ,!
i réaliser les trovbux d'impression, de repr,àgrophie et d'édition :
: êt, d'une,monièié', géné.rale, tràiter toute guestion liée oux orchives et d lqdocumentof ion.

Article 77 : Le service des orchives et de lo documentotion comprend

- le bureou des orchives ;
l r

V 
- Ie bureou de la docurnentotion.

Section 1 : Du buneou des orchives

Artîcle 78 : Le bureou des orchives est dirigéeï animé por un chef debureou,

f f  est  chargé, notornment,  de:

- centroliser, gérer et conserver les orchives ;
cit, d'une monière générale, troiten toute question liée auxorchives.

Section 2 : Du bureou de lo documentotion

Artîcle 79 : Le bureou de lo documentotion est dirigé et animépor un chef debureou.

fl est chargé, notamment, de :

collecter, troiter e'f conserver lo docurnentation ;
const i fuer et  géren la bibl iothèque ;
réaliser les trovaux d,impres sjon, de reppographie et d,édîïion :et , d'une manière générale, traiter toute guestion l jée à lo documentotion.

ÇfieRitre 5 : De lo direcfion de lo réglementotion du trovoil

service de la réglementotion du trovail ;
service des relotions internqTionoles.

v
a: :  : u t ,

:

t . :  -

!..:;r;*::, :,,. . ,., ... et des relqfions internotionoles
':.i.,': ' ' if,s,, ' 1,'l ' ii i,:,. : ,çj,.i,' i ' : ,  i '  l t .':li' '11Èlicle 2o t Lo dirëition de lo réglemeniation du trovoil et des relotionsinternot ionoles .o^pr"nJ,
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5csfim I : Du service de lo rê.glemenlotion du trovoil

Ar t rc le  ? l  :  Le serv ice dela rég lehentot ion du t rovoi l  est  d i r igé et  on imé por  un c f reI
de sei'vice.

fl est chargé, notomment, de :

- élaboret' les projëts de te,xtes législotifs e't réglemenfoires en motière de
frovoil  ;

, : '" ; , i i . .  
-  vei l lçr..à Jg bgnné;-opplicotion de lo ré,glemgntotion.du trovoil ,  dons les secteurs

' j;:, ' régis par,lie?cQde,rdu trovoil ; 
:: ,,i.,. | ": ' 

' ' r

.  ic.-. 
- suivre.. lqq,tqppqtlfs de colloborotion en'fre les services de I ' inspection du trovoil

et les instonces judicioires :
- élaborer les supports, les méthodes et les techniques nécessoires à lo protique

de I'inspection en motière de trqvoil ;
- préparer les dossiers à soumettre à lo commission notionole consultotive du

trovoil et en ossurer le secrétariot :
- exploiter les ropports d'octivités des directions déportemenToles du trovoil ;

\t - tenir à jour lefichier des entreprîses et éloblissements, tont publics queprivés,
régis par le code du trovoil.

Article 2? : Le service de la ré,glementation du travoil comprend ;

le bureou de la réglemèntotion ;
- le bureou du contrôle de la légaliIé.

Porogrophe t t Du bureou de lo réglementotion

Article 23 t Le bureou de la réglementotion du ?rovoil est dirigé et animé, par un chef
de bureau.

Il est chargé, notomment, de :

- élaborer les projets de textes législotif s et réglemenToires en motière de
trovoil :

- élaborer les supports, les méthodès et les technigues nécessaîre.s à lq protique
de l ' inspection en motière de trovoil ;

- préporer les dossiers à soumettre à lo commission notionole consultotive du
trovoil et porticiper oux activités du secrétcriot.

,.,Poragrophe 21*,^itDu bureou du contrôle de lo légolité

,,'.,;Article z3 1*f.g,;F-iFest du contrôle de la lé,gallité est dirigé et animépor un chef de'bureau.

Il est chorgé; notomment, de:

is por: le code du trovoil ;
la réglementotion du trovoil dons les secteurs

6



suivre las ropports de colloborotion entre les servîces cjr:: l ' insp ection du trqvqil
et  les instqnces judic io ines ;
exploiter les ropports d'ocTivités des directions déportementoles du trovoil ;
tenir à jour le fichier des entreprises et étoblissernents, Tont publics queprivés,
régrs por le code du trovoil.

Section 2 : Du senvice des relotions

, $elicle 25 : Çqpi,tl7g.des reloTions-  h '+ :  -jl.Ii t
Service.

\,

,

J  € : : :  . .

' ; i  ! i i t i - _ i
' , : .  ' '  i

:

ff est chargé, notamment, de;

préparer les dossiers de rqtif icqfion des conventions internotionqles l iées au
domaine du trovoil :
préparer les ropports destinés oux institutions et orgonismes internotionoux ;
collecter les conventions et les recommsndotions adop,fées por le Bureou
internqtionol du trovoil et les occords ou conventions auxquels le Congo est pontie
prenante et veiller à leur bonne opplicotion ;
préparer les dossiers relatifs oux réunions internotionoles en ropiiort avec le
domqine du trovoil ;
exploiter les dossiers relotifs à lo coopérotion bilotérole et multi lotérole en
matière de trovoil ;
tenir à jour le fichier des instruments internotionoux rotif iés ou à rotif ier en
ropport aveë le domoine du trovoil.

Article ?6 : Le service des reloTions internotionoles comprend :

- le bureou des rqtificotions ;
- le bureou des ropports.

Porogroph e 7 t Du bureou des ratificotions

Article 27 t Le burêoudes rotificotfons est dirigéet animépor un chef debureou.

fl est chargé,notommen t, de;

- prépdf er bs dossiers de ratificotion des conventions internotionqles liées ou
domoine du trqvoil ;

; . r tenir à,doy"l.H,,fi9hier des jnstrurn"À'ts ,ihternotionqux rotifiés ou à rotifier en
ropport avec'lè domoine du trovqil ;

i  collecter !e1 conventions et les,recommondofions adoptées por le Bureou
'i internationgl du trqvoil et les occords ou convenTions auxquels le Congo est

portie prenonte et veiller à leur opplicotion :
les dossiens relotifs oui réunions internotionoles en ropport ovec les
rns.

internotionofes

t

internotionqles esi drigé et animé por un chef de
. i
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Porogrophe 2 : Du bureou des ropports

i  A r t i c le  28  z  l -ebureau des  nappor ts  es t  d i r igé  e t  an i ry té  por  { !n  chqf  de  hr r rc .n r ;

f  l  est  chargé, notomment,  de :

- préporer les ropports destinés oux insTitutions et orgonisirres internotionoux ;
i 

- exploiter les dossiers relotifs à lo coopéroTion bilatérale et multinotionole en
i . '  .: motière du trovoil ; i

l .  t .  . : . .  :  t  . . r : r  i .  . :i;-:i::,'ii;; - pnéporerrlës; lossiens relotifs oux riéuàions internotionales en ropport avec

i , .;,,, '  l 'opplicotion des normes internqtionoles du Trovoil.

Chopitre 6 : De lo direction de lo sê.curitê, et de lo sonté ou trovoil

Article 29 z La direction de la sécurité et de lo sonté ou trovoil cornprend :

- le seevice de la sécur,ité ou trovoil ;
s - le service de lo sonté ou trovoil.

Section 1 : Du service de lo sécurité ou trovoil

Article 30 : Le service de la sécuriTé ou trovoil est dirigé et aniné por un chef de
service.

fl.est chorgé, notomment, de:

- initier les projets de textes législotifs et réglementoires en motière de sécurité
ou trovoil ;

- veil ler à l 'opplicotion des mesures l ié,es àlasé,curitéau travqil ;
tenir à jour les sTotistigues des occidents du trqvoil ;
odopter les normes internotionqles de sécueité, ou trovoil oux ré.alîtés

i socioéconomigues notionoles;
' 

: porticipen à l 'éloborotion de| conventions inter-Etots dons le domoine de lo
sécurité. ou trovoil :

' préparer les dossiers à soumettre à lo commission nafionole technigue d'hygiène,
de sécuri 'fé et de prévention des risques professionnels et porTicipen cu
secrétoriat :
éla6oner..lqs supports, les mé:thodes eI les technigues nécessaîres à lo protique
de I'inspàttion en motière de sécurité ou trovoil ;

:''ri'rc jiG: orggnig.p.n:,||e5 .éTudes ergonomigues et:psyclrologiques oppliquées.

. Article 31 : Le service delasécurité ou trovail comprend :

- le bureou delaréglementotion ;

t f 
burequ des stotistigues.

14
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Porogrophe 1 : Du bureou de lo réglementotion

Anficle 3? : Iehnre-Qt-t dela r{g1o-tnentotion e-gt ( ir igé et onimél1nr,rn chcf de.hrrfenrr

I l  est chorgé, notommen t, de :

init ier les projets de textes législot i fs et réglementoires en motiàre de sécuritéou Trovail  ;
' 
Iil lï: 

l 'opplicoTion des mesures riées àro sécuritdou rrovqir ;' odapter leS: normè!':iinternorio noles de sièurité.ou îrovcil oux réalités socio-économigues nofionoles j
porticiper à l 'élobor:otion des convention s inter-étots dons le domoine de losécurilé ou frovoit :

- préparer les dossiers à soumettre à lo commission notionole technigue d,hygiène,

::r:;Zii::rr, 
et de prévention des rissues professionnets et porriciper qu

- orgoniser res études ergononiques et psychorogiques appriquées.rU

Ponogrophe Z : Du bureou des stotistiques

Artîcle 33 : Le bureau des stotistigues est dirigé eî animépor un chef debureou.

f l est chargé, notornmen t, de :

- Tenir à jour,, les stotisfigu es des occidents du îrovoir ;- élaborer des supports, les méthodes et les techniquâs nécessoires à lo prctiquede |inspection en motière de sécurité ou trovoir.

Section 2 : Du service de lo sonté ou trovoil

Article 34 : lqservice de fo sonté ou trovail est dirig é et onimépqr un chef de service.
Il est chargé,notornmen t, de :

J

' - i'' ini'fier les proiets de textes t'égislatîf s et réglementoires en natièrede sonîé outrovoil ;
- veilrer à r'oppricotion des mesures riées àrq sonté ou trovqir ;- ocTuoriser re tabreou des morod ies prof essionnetes ;.'' , ' -, , tenir à jg]s res stoTistigues des marod ies pr:of essionneiles ;

"Ê -;''1;odopter'lt'Tes ; nQrmes, , infernatiônqles de sonté ou trovail oux réatttés
, i I+, , ; ,4-socioéconom,, jy," : ,not ionoles ;' * *T;ii;iii, à f 'élobonotion 

des conventions inter-Erors dons re domoine de lo sonré

. ; ; ' . l t i 5
t - '  '

t ! t ' t ' .X i : .

l
I

I
I
I

'.1
I.:J

+t-'-; l"pPépareÎ les dossfers ù soumettre à lo cornmission nationa le technique d,hygiène,::' 
ffr::;""'u 

et ,de ' prévenrion de1 ,irqr", irofessionners e:t porriciper qu



-  é loborer  les suppor ts ,  les méthodes e l  les techniques nécessoi res à lo  prot  iquc
de l ' i r rspect ion en mot iàre de sonlé ou l luvcr i l  ,

- vei l ler à l 'or_oonisation des visites médicoles des oqenls relevont des secTeurs
régis par le code du trovoil  ;

-  dé l ivrer  les cer t r f icots  médicoux d 'embouche et  de réembquche :
- préparer les ogréments des centres socio-sonitoires des entreprises eT du

personnel y évoluont ;
contrôlerl les centres socio-scrnitoires d'entreprises ou inter-enlreprises ;

i  :1 i : ; :  !  -  ' 'procéder ouX;f ins,dronalyses, aux prélèvements des mot ières et  produi fs ut i l isés
: dons les en'fnepÉiseq.

, : .  -  l '

' , . ;,ârticle 35 : Le service delasanlé ou trovoil èomprend :

- le bureou delaréglernentof ion ;
- le bureou des stotistigues.

t t À .Porogrophe 7 t Du bureou de lo ré,glementotion

Article 36 z Le bureou delaréglernentotion est dirigéetonimé pon un chef de bureou,

fl est chargé, notommenT, de t

- init ier les projets de TexTes législotifs et réglementoires en motière de sonTé ou
travoil :

- ,.veil ler à l 'opplicotion des mesures l iées à lo sonté oq trovoil ;
octuoliser le tobleou des molodies prof essionnelles ;

- porticiper à l 'éloborqtion des conventions inter-Etots dons le domalne de lo sonté
au trovoil ;
odopter les normes internotionoles de sonté ou Trovoil ûux réalités
socioéconomigues notionoles :
préDarer les dossiers à soumettre à lq commission notionqle technique d'hygiène,l tv de sécurîté et de prévention des nisgues professionnels et porticiper ou
secrétariat :

iç. '., - élaboner les supports, les méTlrodes et les techniques n,âcessqires à lo protigue
;r del'inspection en motière de-santéou travoil :

- veiller à l'orgonisotion des visites médicoles des ogents relevont des secteurs
régis par le code du trovoil :

. :.., délivq*iF les certificots médicoux d'emboucha et de réembauche :
;. ..-, ':. - préparer les-,ogréments des centres socio sonitoires des entreprîses el du

::: personnel y évoluant :
'  ' . . :  i

ferlrryê*i:;,,,- contrôler,les ç.e,n!,res socio-soniToires d'zntreprises ou inter-entreprises ;
*fË.iâ:q, .; procéden oux,f,irisid'ônolyses, oux prélèv:ements des motières et produits utilisés

dons les entreprises.
I.

2 : Du bureou des stotistiques

:,Le.bufegu des stotistigues esf dîrigé et onimé por un chef àe bureau.

Ponogrophe

l 0



r les tchargédeten i rà jour |ess îo t i s t iquesdesmolod iespro fess ionne l |es .

C h o p i t r e T z D e l o d i r e c t i o n d e s r e l o t i o n s p r o f e s s i o n n e l l e s

Article 39 : Lo direction des relations professionnelles comPrend ;

. |e service des études et de |o promo'ion du dio|ogue socio| ;

- le servicçdes relqtions ovec les portenoires socioux'

;r,; ,,qç,çgiggr 1,,.ifo.u ," riiceagi alua7s et de lo promotion du diologue
.. ;: .':

, , , Â,rti.le, 39 ;: , Le seruice dèsiétudes et de lo prom

onimé,lPar un chef de service'

Il est chorgé, notomment ' de 
"

sociûl '. '  ,,.,.: i

sociol e'st dirigé et

menef des études en vue de lo promotion des voleurs du diologue sociol ;

veil ler oux bonnes relotions prof essionnelles entre le potronot et les syndicots

des t rovo i l leurs ;  ,  , ,  - . - - - i - r - ^san*  o  
'  

once des
exominer les dossiers relotifs à l 'enregistrernent et à lo reconnqtss

syndicots Professionnels ;

exsminer les dossiers relotifs à lo négocistion et à lo révision des conventions

collectives et ossurer lo diff usion des conclusions ;

suivre, de concertovec les directionS départemenToles du trovoil' les trovoux des
. 
."ir irrions.de négociotions des occords d'étoblissemenT ;

proposer des stroié gies adéquoTes d'un diologue sociol f écond :

développerdes outils techniques, méthodologigues et opé'rotionnels de promotion

du diologue social .

Articfe 40 z Le service des études et de lo promotion du diologue sociql comprend :

- le bureou des éTudes:

:,,. le bureou de lo promotion des voleurs

Parogrophe ! z Du bureou des étÛdes

du diologue sociol '

Art ic |ea ' l+u"bureoudesétudesestd i r igé,eton iméporunchefdebureou.

' If est chargé, notomment, de :

'  i  - - .

,i,.,- ,,ËË..,:S,9f9r Jes étud99:,91$ 
".;!? 

l"promotion des'yoleurs du diologue sociol i' "

:i. î.ji;,'.yeiller oux bonnes le.fgJions profe'sionnellà3tentre le potronot et les syndicots

syndicats Prof essionnels :
;i;, ;" ;"^; ; r., 1", d i rect ions cléportemen'Iqles du trsvqi l' les trovaux des

J -  J r ! ù ^ L l i a a n ç o n ï

.I

issions de nêgociations des accords d'étoblissement'
1 l
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' .  î ; t ' î .

, . . ; ! . . - : . . ,

Porogrophe 2 : Du bureou de lo pnornotion des voreuns du diorogue sociol

Art icle 42 t Le burequ de la promotion des voleurs du diolr. jue sociol est dir ioé eîaniné por un chef de bureou.

f l  est chargé, notommen t, de :

- exominer les dossiers relarifs à la négociotion et à ro révision des conveHtions
::ll.::tirr"t,ft lgsurer la diffusion des conctusions )

:, 
, 
l::!,î:'$:l?j 

ttn"lé,sies 
1désuofes d,un diotosu" so.ior f écond ;'  oevetopperides:qtlt i ls technig.les, rnéthodologiques et opê.;rat:ionnels de promotiondu did' iogue iociol .  

!  ' '  '  r '  '  ' . -  -- ' - :7 ' rvvr e

section 2 : Du senvice des rerotions ovec res portenoires sociaux

î::'::"Î:r;::.:rîi::ce 
des retotions avec tes pdrrenoires socioux est dirisé et onimé

Il est chargé, notommen t, de :

- porticiper au troitement des dossiers retotifs oux conflits collectifs gui sontsournis à fo direction générale :- fovoriser' Par des conseils et lo fonmotion desportenoires socioux, lo tenue desélections profession nelles :
'- suivre' de eoncert ovec les directions déport emenlales du trovoil, l,orgonisoîiondes élections des dérégués du personner et traiter res résuhots ;- poiticiper ou secrétariat du comit é naîionardu diorogue sociar ;

;ïJ:,,;j:;r 
'" fichier des orsonisotions professiln neiles d,emptoveurs et de

Articfe 44 : Le service des reroTions ovec res partenoires socioux comprend :
' le bureou des rerotions ovec res syndicots d'empro yeurs :' lz bureou des re.rotions ovec tes syndicots de trovoif leurs.

Porograph e r i Du buneou des rerotions ovec f es syndicots d,emproycurs

îi':f "::rr:îLïffu 

des relotions cvec tessvndicots d'emptoyeuns esr dirisé er animé
.:i.tr

ff est c!-targé,notomment, de I .., _ . ;

(,

-. , j:.:i:, 
ii

'por'.t ' 'Çipen'ou troifenent'des dossiers'relatifs oux conflits collectifs gui sontsoumis à fo direction générale;
'e?::i,:::: 

":::^1":,^.-.:::lf "t 
to formorion des parrenoires socioux, to renue desélections profession nelles :

'f.', r{ jour le f ichier des organisotions professionneiles d,ernproyeurs ;

l 2
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-  ponTic iper  ou secrétor io t  du comi lé  not ionol  du d io logr- re.  soc icr l .

Panogroph e 2 z Du bureou des relotions ovec les syndicots des Tnovoil leurs

Article 46 I Le bureou des relotions ovec les syndicots des trovoil leurs est dir iqé er

onimé por un chef de bureou.

I l  est chargé, notomment, de :
I

' : :
t  . :  ! t  t l

,,,i sy,Lr4re, de conçeî.f,. .ç \est:directions déportementoles du trovoil, l'orgonisolion

i a"S élections des !êlêgués du personnel€,t troiter les résultots ;
i " '

i por:ticiper au seëiéloriot du comité notiohol du diologue sociol ;
:tenir à jour lefrchier des orgonisotions proïessionnelles des trovail leurs.

Chapitre 8 : De lo direction de l'odtninistrotion,
de l'é,quipement et des finonces

Article 47 : Lo direction de I 'odministrotion, de l 'équipement et des finonces
comprend :

le service de l 'odministrotion et du personnel ;
le service des f inonces et del'équipemenT.

Section 1 : Du senvice de I'odministnotion et du pensonnel

Article 48 z Le service de I'odminisfrotion et du personnel esT dîrigé et animé por un
chef de service.

fl est chargé, notommen't, de ;

tenir à jour les dossiers individuels des ogents :
veiller ou déroulehent de lo comière du personnel ;
éloborer et mettrle :ef @uvre 1e plon de renf orcement des copocités du personnel
de la direction générale : :

ossurer lo diffusion des v-a.conces de postes en proven once des orgonismes
notionoux et internotionaux compétents e.n motière de trovoil ;
veil ler à une bonne opplicotion de l 'éthigu e et de lo déonTologie.

.:ftii'

49 t Le service de I 'odministrotion et du personnel comprend :

i i " .  
- : . '  

. rÈi ; i

le bureoudes offgines qdministrotives ; ::; iti

du personnel.

I J

léhureau



Porographe 1 : Du bureou des offoires odministrotives

Article 50 : Le bureou des af f  oires qdrninistrotives esI dir iqé eI onimé pcr un che{ de
bureou.

I l  est  chargé, notomment,  de t

.. ,,.,élabofBr el',met.tîe en:æuu:re le plon de renf orcerient des capocilés du personnel

1 . i . . d e : , | o { i r e è t i o n g ê n é r à | t à , i ; ; | . : . . . i . . , ' l .
- . ' ,-o.ssurer îo,diffusion {.es rVocûhces de postes en provenonce des orgonismes

..ngtionôux et internqtionoux conpétents en motiàre de trovoil ;
- .veif ler à une bonne opplicof ion de l 'éthigu e et de lq déontolo gie prof essionnelles.

Panogrophe ? z Du bureou du personnel

Articfe 5t z Le bureou du personnelest dirigéet animé' por un chef de bureou.

f l est chorgê, notamment, de',

- tenir à jour les dossiers individuels des ogents :
- veil ler au déroulement da lo carrière du personnel.

Section 2 : Du service des finonces et de l'équipement

Article 52 z Le service des finonces et del'équipetnent est dirigé et animé por un chef
de service.

Il est chargé, notomment, de :

- préparer et exécater lebudget :
- gérer et veiller ou potrimoine de lq direction géné,rale.

Article 53,: Le service des f inonc es àt dte l'équipement comp rend t

- lebureou des finances:
- le bureau de l'équipement.

':ftt{!

Porogrophe 7 z Du bureou des finonces

"  
: r :  i  '  

l - !

q-4çtic[ç*F.{'-r.:. Le,bureou des]finqnces es'f dirigé et animé por un chef de buneoù,

,-- /ll est chargé de préparer et exécuter lebudget.

t , t
t . l
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Porogroph€ 2 : !u bureou de l 'éguipement

Article 55 : Le t.,ure,tu rJe l'équipement est lrrigé et oninépnn un che.f ck,[-rrrr.ecrr

rl est chargé de gérer et veiller ou potrimo ine de lo directio n générale.

s Les et les chefl
'  

. t .  : t , . .
,  . . i , . :

chefs:-,de
l , :  i . r -  a
: i . . . : , i , : t  ;

. ' . '  ' . '  :

\./
l e  7 a

de division Florent NTSIBA

i$.[tr

::, i ;

,!;-

i minisfre.
, -  a  I

t:Article' 57
eontroires,"*^u

I
I

I
I
I

TTTRE.?*: ' DIsPosTTÏoNs DIVER5E5 ET FINALE5
I

dâ bureou sonï nornmés

; Le présent'ar?êté,
sela en?egisiré, publlé

Service

: '

gui obroge toutes
au Journol officiel

Por orrêté du

les dispositionsantéfr.ures et
ef communioué uf  où besoin

&a l
u, I
ttl .z

t q


